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Communiqué de presse 

 
Exercice intégral de l’option de surallocation 

Taille totale de l’Offre dans le cadre de l’introduction en bourse 
portée à 4 031 248 actions nouvelles, soit un montant d’environ 

26,8 millions d’euros 

 

Lyon, France, le 11 février 2015 – POXEL (Euronext - FR0012432516, éligible PEA-PME), société 

biopharmaceutique française indépendante spécialisée dans le développement de médicaments 

antidiabétiques, annonce aujourd’hui dans le cadre de son introduction en bourse que Société Générale, 

agissant au nom et pour le compte des Chefs de File et Teneurs de Livres Associés, a intégralement 

exercé l’option de surallocation portant sur 281 249 actions nouvelles supplémentaires au prix de l’offre, 

soit 6,66 euros par action. En conséquence, le nombre total d’actions POXEL offertes dans le cadre de 

son introduction en bourse s’élève à 4 031 248 actions nouvelles. Par ailleurs, conformément à l’article 

631-10 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, Société Générale, en qualité d’agent 

de stabilisation, indique avoir réalisé des opérations de stabilisation sur les actions Poxel 

(FR0012432516 – POXEL) qui ont débuté le 6 février 2015 et se sont achevées le même jour, à 

l’intérieur d’une fourchette comprise entre 6,53 et 6,66 euros par action. 

 

Le règlement/livraison des actions nouvelles issues de l’exercice de l’option de surallocation interviendra 

le 13 février 2015. 

 

 

Intermédiaires financiers 

 

 

 

 

Mise à disposition du prospectus - Des exemplaires du prospectus (le « Prospectus »), visé le 22 
janvier 2015 sous le numéro 15-030 par l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF »), constitué d’un 
document de base enregistré par l’AMF le 7 janvier 2015 sous le numéro l.15-001 (le « Document de 
Base ») et d’une note d’opération (la « Note d’Opération ») contenant le résumé du Prospectus, sont 
disponibles sans frais et sur simple demande auprès de POXEL (200 avenue Jean Jaurès, F-69007 
Lyon, France) ainsi que sur les sites Internet de la Société (www.poxel.com) et de l’AMF (www.amf-
france.org). 

Facteurs de risques - POXEL attire l’attention du public sur les risques relatifs à l’activité décrits au 
chapitre 4 « Facteurs de risques » du Document de Base et les risques liés à l’offre décrits au chapitre 
2 « Facteurs de risques liés à l’offre » de la Note d’Opération. 
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À propos de Poxel 

Créée en 2009 à Lyon, POXEL est une société biopharmaceutique française indépendante qui poursuit le développement de 
candidats médicaments antidiabétiques initié par le laboratoire Merck-Serono, acteur majeur dans le marché du diabète de type 
2. POXEL dispose d’un portefeuille de produits de nouvelle génération à fort potentiel qui visent à permettre aux patients 
diabétiques de type 2 de mieux contrôler l’évolution de leur pathologie et d’en réduire les complications. Le produit phare de 
POXEL, l’Imeglimine, est un antidiabétique par voie orale dont l’efficacité a été testée dans le cadre de six études cliniques de 
phase 2 et dont l’innocuité a été démontrée sur près de 800 patients. Prêt à passer en phase 3 en 2015, l’Imeglimine est le 
premier candidat médicament antidiabétique qui cible simultanément et directement les deux principaux défauts du diabète au 
niveau du foie, des muscles et du pancréas, augmentant la sécrétion d’insuline en réponse au glucose et améliorant son efficacité. 
Protégé par 16 familles de brevets, l’Imeglimine dispose d’un mécanisme d’action unique et très innovant qui cible la 
bioénergétique mitochondriale des cellules. L’Imeglimine restaure un fonctionnement normal des mitochondries, qui sont 
directement impliquées dans la genèse du diabète de type 2. PXL770 est un candidat médicament prêt à entrer en phase 1 et 
qui active directement l’AMP Kinase, une enzyme clé des régulations métabolique, également activée par l’activité physique. 
POXEL est implantée au cœur du biopôle lyonnais. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.poxel.com 

 
Avertissement  

Le présent communiqué de presse, et les informations qu'il contient, ne constitue, et ne constituera ni une offre publique d'achat 
ou de souscription, ni la sollicitation d'un ordre d'achat ou de souscription, des valeurs mobilières de Poxel dans un quelconque 
pays autre que la France, y compris les États-Unis, le Canada, l’Australie et le Japon. La publication ou la distribution de ce 
communiqué peut constituer une violation des dispositions légales et réglementaires en vigueur dans certaines juridictions. Par 
conséquent, les personnes présentes dans ces pays et dans lesquels ce communiqué est diffusé, distribué ou publié doivent 
s'informer de ces éventuelles restrictions locales et s'y conformer.  

En particulier :  
Les valeurs mobilières de Poxel ne peuvent être offertes ou vendues aux États-Unis en l'absence d'enregistrement ou d'une 
dispense d'enregistrement prévue par le U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié. Poxel n’a pas l’intention d’enregistrer ses 
valeurs mobilières ou de procéder à une offre au public de ses valeurs mobilières aux États-Unis.  

Ce communiqué a un caractère promotionnel et ne constitue pas un prospectus au sens de la Directive Prospectus (telle que 
définie en-dessous). Un prospectus préparé conformément à la Directive Prospectus a été publié, et, est mis à disposition 
conformément aux dispositions de la Directive Prospectus.  

S'agissant des États membres de l'Espace Économique Européen ayant transposé la Directive Prospectus (un « État Membre 
Concerné »), aucune action n'a été entreprise et ne sera entreprise à l'effet de permettre une offre au public des valeurs mobilières 
rendant nécessaire la publication d'un prospectus dans tout État Membre Concerné, autre que la France. Les valeurs mobilières 
de Poxel pourront être offertes dans un État Membre Concerné (autre que la France) uniquement (i) à des investisseurs qualifiés, 
tels que définis dans la Directive Prospectus ; (ii) à moins de 150 personnes physiques ou morales (autres que des investisseurs 
qualifiés tels que définis dans la Directive Prospectus) ; ou (iii) dans toute autre circonstance visée à l'article 3(2) de la Directive 
Prospectus sous réserve qu’une telle offre de valeurs mobilières ne requière la publication par Poxel d'un prospectus en vertu de 
l'article 3 de la Directive Prospectus ou d'un supplément au prospectus conformément aux dispositions de l'article 16 de la 
Directive Prospectus.  

Pour les besoins du présent avertissement, les expressions « offre publique » et « offre au public » en liaison avec toute valeur 
mobilière de Poxel dans tout État Membre Concerné signifie la communication, sous quelque forme et par quelque moyen que 
ce soit, d'informations suffisantes sur les conditions de l'offre et sur les actions à offrir, de manière à mettre un investisseur en 
mesure de décider d’acheter ou de souscrire aux valeurs mobilières, telles qu'éventuellement modifiées par l'État Membre 
Concerné par toute mesure de transposition de la Directive Prospectus dans cet État Membre. L’expression « Directive 
Prospectus » signifie la Directive 2003/71/EC (telle que modifiée, y compris par la Directive 2010/73/EU), et comprend toute 
mesure pertinente de transposition dans l’État Membre Concerné.  

Le présent communiqué est destiné et s’adresse uniquement aux personnes (i) en dehors du Royaume-Uni ou (ii) aux personnes 
qui se trouvent au Royaume-Uni ayant de l’expérience professionnelle en matière d’investissements ou qui sont des "investment 
professionals" au sens des dispositions de l'Article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 
2005 (l'“Ordonnance”) ou (iii) des “high net worth companies” et toutes autres personnes à qui le présent communiqué pourrait 
être légalement communiqué répondant aux dispositions de l’article 49(2)(a) à (d) de l’Ordonnance (ces personnes mentionnées 
en (i), (ii), (iii) étant ensemble désignées comme les “Personnes Habilitées”). Les valeurs mobilières de Poxel seront uniquement 
disponibles aux Personnes Habilitées, et toute invitation, offre ou accord en vue de souscrire, d’acheter ou d’acquérir des valeurs 
mobilières de Poxel se fera avec les Personnes Habilitées. Toute personne qui n’est pas une Personne Habilitée ne doit pas agir 
ou se fonder sur le contenu de ce communiqué.  

Les informations, autres que celles relatives à faits historiques présents dans ce communiqué de presse, relatives à des 
événements futurs peuvent être affectées (i) par des changements sans préavis, et (ii) par des facteurs qui sont hors du contrôle 
de POXEL. Ces informations comprennent, notamment, celles qui sont précédées ou sont suivies ou incluent les mots tels que « 
objectifs », « croire », « attendre », « cibles », « intention », « pourrait », « anticiper », « estimer », « prévoir », « projet », « peut 
avoir », « probable », « devrait », « pourrait », et tout autre mot ou terme ayant un sens équivalent ou représentant la négation 
de tels mots. Les éléments prévisionnels sont sujets à des risques et incertitudes inhérents qui sont en dehors du contrôle de 
POXEL et qui pourraient entraîner des résultats ou une performance de la Société significativement différents des résultats et de 
la performance annoncée ou implicitement exprimée par ces prévisions. 

http://www.poxel.com/

